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  MAIRIE
4 rue des Fougères
63190 Orléat
Téléphone : 04 73 73 13 02
Fax : 04 73 73 10 32
Mail : mairie@orleat.com
www.orleat.com

Ouverture au public :

Lundi, mardi, jeudi :
8h30 > 12h et 14h > 18h

Mercredi : 8h30 > 12h

Vendredi : 8h30 > 12h et 14h > 17h 

Samedi : 9h > 12h

  AGENCE POSTALE
Téléphone : 04 73 73 17 89

Départ courrier : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
15h45

Ouverture au public :

Lundi, mardi, jeudi et vendredi :
8h30 > 12h et 14h > 16h

Mercredi : 8h30 > 12h

Samedi : 9h > 12h

  VOS CONTACTS
Pour contacter un(e) élu(e) :
Mail : elus@orleat.com

Corinne De La Cruz 
Secrétaire générale 

Olivier Auzance 
Responsable des services techniques 

Sandra Pereira
Élections, facturation, cantine 

Marie Claude Ferrier
Agence postale, État civil 

 Karine Rapetti / Olivier Auzance
Urbanisme

Sylvie Chalabreysse 
Responsable de la cantine scolaire 



DORE & ALLIER
ENTRE 

Communauté de communes

Le conseil municipal d’Orléat et moi-même tenons à vous 

souhaiter une excellente année 2024. Notre commune va 

poursuivre sa belle mutation. Vous pourrez le constater avec notre 

école qui va bientôt faire l’objet d’une rénovation thermique avec moyens 

écologiques. Élèves, enseignants et personnels de service profiteront ainsi d’un 

environnement scolaire plus agréable, plus responsable et surtout 

plus sobre sur le plan énergétique. Afin d’être en conformité avec la loi, 

nous devons réaliser les travaux d’assainissement liés à l’évacuation 

et au traitement des eaux usées et des eaux de pluie. Notre cadre 

de vie s’améliore et cela va continuer. En effet, le presbytère situé 

au cœur du bourg a fait l’objet d’une remarquable réhabilitation. Il 

accueillera une magnifique boulangerie-pâtisserie en mai prochain, ainsi qu’un 

salon de coiffure et un espace de co-working. Cette relocalisation au centre du 

village devrait vous plaire. Nous sommes également très fiers que notre commune 

et notre Communauté de communes aient pu convaincre l’entreprise Omerin de 

venir s’installer au cœur de notre parc d’activités et créer une centaine d’emplois 

sur notre territoire.  Une bonne nouvelle qui ouvre de belles perspectives.

Excellente année à vous et à toutes vos familles.

 

Poursuivre 
notre belle 
mutation…

Élisabeth BRUSSAT
Maire d’Orléat,

Présidente de la Communauté de 
communes Entre Dore et Allier,

Conseillère régionale 
Auvergne-Rhône-Alpes.

ORLÉAT



Cette année, l’association Orléat S’Anime a 
proposé sa 12e édition du marché de Noël. 
Et cette année encore, cette manifestation 
a été un succès ! 

L es porteuses du projet Sandrine 
VERRON (secrétaire) et Séverine 
BEGUIN (présidente) se sont de 

nouveau investies pendant plusieurs mois 
pour nous dénicher les 80 exposants inscrits, 
qui font du marché de Noël d’Orléat l’un des 
plus grands marchés du Puy de Dôme. Les 
membres permanents de l’association mais 
aussi les bénévoles d’un jour ont œuvré avec 
passion pour vous offrir un beau marché. Les 
exposants ont également répondu présents 
et nous ont offert une belle diversité pour 
trouver nos cadeaux de Noël !
Du vin chaud, de l’artisanat, des métiers de 
bouche, des animations… Tout était réuni 
pour que ce marché soit une réussite !

Le bureau de l’association remercie la 
municipalité pour son soutien, l’Essentiel 
Bistrot Gourmand ainsi que toutes les 
associations participant à l’événement et qui 
ont contribué à faire de cette manifestation 
un beau moment de convivialité et de 
partage.
Article : Orléat s’anime
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Comme chaque année, les bénéficiaires 
des colis de Noël étaient invités à venir 
partager un moment de convivialité 
autour d’un goûter organisé par tous 
les membres de la commission du 
Centre Communal d’Action Sociale.

C ette distribution est devenue un 
rendez-vous attendu par tous nos 
séniors venus nombreux lors de 

cette occasion. Chacun de nos aînés a reçu 
individuellement un coffret garni contenant : 
un bocal de bloc de foie gras de canard, un 
caviar d’aubergines aux herbes de Provence, 
une terrine gourmande au poivre de timut, 
une confiture à la griotte et à la fleur d’oranger, 
un dessert des 4 saisons (fraise, pêche, 

orange, pomme). Il comportait également  
une barquette de mendiants chocolat noir 
de la pâte de fruits et ses p’tits bouchons à 
la framboise, un sachet de truffe nature et 
une bouteille de vin blanc moelleux Bergerac 
Manoir de Lourac.
Les enfants de l’école ont confectionné des 
cartes de Noël glissées dans chaque colis. 
Merci à eux pour cette délicate attention.

LES COLIS DE NOËL : INSTANT D’ÉCHANGE AVEC NOS AÎNÉS

LE MARCHÉ DE NOËL

Appel à bénévoles
L’association est toujours en quête 
de bénévoles ! 
Que vous soyez bénévoles réguliers 
ou bien d’un jour, vous serez bien 
accueillis et choyés par les membres 
du bureau.
N’hésitez plus, rejoignez nous !
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Retour sur les moments forts de Noël à l’école Jean Touron, à la crèche « Les Petites Grenouilles » et au cœur d’Orléat.

NOËL À ORLÉAT
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DANS LES ARCHIVES D’ORLÉAT…  
LE MONUMENT AUX MORTS
Le 15 mai 1920, le conseil municipal 
sous la présidence de son maire,  
Mr Chabrol, « dans le but de rendre 
un hommage collectif à tous ceux des 
enfants de la commune qui ont fait le 
sacrifice de leur vie », décide d’élever un 
monument commémoratif sur la place 
publique d’Orléat .

L a question de l’hommage collectif se 
pose rapidement face à un conflit sans 
précédent laissant près de 10 millions 

de morts dont 1,4 millions pour la France et 
ses colonies. A cela s’ajoute le traumatisme 
des corps disparus ou enterrés sans avoir 
pu être identifiés. Leur nombre est estimé à 
700 000. Si un grand défilé le 14 juillet 1919 
vient célébrer la victoire et la fin du conflit, 
cela ne répond pas réellement au besoin 
de deuil individuel, forcément compliqué 
lorsque les familles n’ont pas de tombe sur 
laquelle se recueillir. C’est dans cette optique 

qu’à partir de 1920, les monuments aux morts 
se généralisent.
Le financement des monuments vient 
souvent de souscriptions volontaires(…). 
La construction du monument orléatois est 
confiée à Mr Philippe, entrepreneur de Thiers. 
Le nombre très important de ces monuments 
en France (environ 35 000) impose une forme 
de standardisation avec des codes répondant 
aux souhaits de la population. Celui d’Orléat 
peut être qualifié de monument civique 
avec sa stèle simple surmontée d’une 
urne funéraire. Les ornements métalliques 
reprennent aussi des éléments classiques : 
palmes symbolisant le martyr des soldats, 
casque, croix de guerre… Plus surprenante 
est la présence d’une croix latine puisque 
le monument est laïque et que la loi de 
1905 sur la séparation de l’Eglise et de l’Etat 
règlemente l’installation de signes religieux 
sur l’espace public. C’est pour étudier ces cas 
que le 20 mai 1920, l’Etat met en place des 
commissions départementales pour vérifier 
les projets de chaque commune (…). 

Le dimanche 27 novembre 1921, le conseil 
municipal d’Orléat convie la population au 
banquet d’inauguration du Monument aux 
Morts de la Grande Guerre. Pour autant, le 
temps du deuil est loin d’être achevé.  53 noms 
sont inscrits sur le monument de la place. Un 
autre monument se trouve dans l’église avec 
52 noms, qui ne sont pas exactement les 
mêmes. Ces différences témoignent aussi de 
la mobilité de nos ancêtres, pour beaucoup 
métayers, changeant régulièrement de 
ferme. Des Orléatois sont inscrits sur des 
monuments voisins, comme les monuments 
orléatois accueillent aussi des habitants des 
communes voisines. Les corps de certains 
sont revenus dans leur terre natale. Une 
quinzaine de soldats est encore inhumée 
dans des cimetières militaires. D’autres ont 
disparu.
Les Monuments aux Morts perpétuent leur 
mémoire.
David Morel
Sources : Archives municipales d’Orléat, registres des 
délibérations du Conseil Municipal.

LES CÉRÉMONIES 
À ORLÉAT 
À 10h30 au Monument aux morts
•  19 mars Journée nationale du souvenir et 

de recueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie et 
des combats en Tunisie et au Maroc

•  8 mai Commémoration de la victoire  
du 8 mai 1945 

•  18 juin  Journée nationale commémorative 
de l’appel du général de Gaulle

• 14 juillet Fête nationale
•  11 novembre Commémoration  

de la victoire et de la Paix et hommage 
rendu à tous les morts pour la France
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UNE NOUVELLE ÉQUIPE 
AU SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE 

Nous avons le plaisir de vous 
présenter les trois nouveaux 
agents municipaux qui œuvrent 

désormais à la mairie. Marie-Claude 
FERRIER, en charge de l’accueil, de 
l’agence postale et de l’état civil, 
Sandra PEREIRA, en charge du service 
comptable, facturations diverses et 
inscription scolaire, et Karine RAPETTI, 
en charge de l’urbanisme, de la 
communication et des élections.

AIDONS LE FACTEUR 

A fin d’améliorer la distribution du 
courrier et de vous assurer un 
meilleur service, merci à tous de 

bien adresser votre habitation, en mettant 
le numéro correspondant sur votre portail 
et/ou sur votre boîte aux lettres. N’oubliez 
pas également de mentionner tous les 
noms des occupants de votre foyer.

PROJET ARBRES 
1914-1918 
FAMILLES DU 63
Le site internet Geneanet est à l’origine d’un 
projet collaboratif visant à reconstituer les 
arbres généalogiques des soldats morts pour 
la France. Le but est de construire une histoire 
collective des familles du Puy-de-Dôme en 
partant des parcours individuels de chaque 
soldat.
https://gw.geneanet.org/
famillesdu63?lang=fr
Si vous souhaitez partager des informations 
ou en savoir plus sur l’histoire de votre 
famille, n’hésitez pas !
Renseignements auprès de David MOREL : 
06 79 17 64 80 - morel.david2@gmail.com  
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L’ARBRE DES 
NAISSANCES 

L es naissances de l’année 2023 
seront célébrées début mars à 
l’école Jean Touron. Pour la 3e 

année consécutive, les enfants et 
leurs familles sont conviés avec les 
enseignants et les élus à la plantation 
de l’arbre des naissances dans la cour 
de l’école.

LE SELF : UNE RÉUSSITE  
POUR NOS ÉCOLIERS  
Le self mis en place au restaurant scolaire pour la rentrée de septembre 2023, a 
plusieurs avantages : un roulement plus fluide, un développement de l’autonomie, 
une pause repas plus calme et une diminution des comportements perturbateurs. 

L es enfants passent en effet moins 
de temps à table, puisqu’ils n’ont 
pas à attendre qu’on les serve. En 

étant acteurs de leur repas, ils gagnent en 
autonomie.
Cet aménagement ne concerne que les 
élèves de la grande section au CM2, les 
élèves de petites et moyennes sections 
continuant d’être servis à table.
Les repas sont les mêmes pour tous, seule 
change la méthode de service. En entrant, 
les enfants se servent eux-mêmes en 
plateaux, verres, couverts, entrée, fromage 
et dessert. Ils mangent l’entrée puis vont 
chercher le plat chaud, servi par un agent. 
A la fin du repas, chacun débarrasse son 
plateau en respectant les consignes de tri.
Afin de mettre en place le self, du matériel 
a été acheté pour un budget de 28 000€ : 
distributeur de plateaux et de couverts, 
buffet réfrigéré pour les entrées, le fromage 
et les desserts,buffet chauffant, table de tri 
des déchets, plateaux, coupelles…

UN RETOUR POSITIF DES 
ENFANTS ET DU PERSONNEL
Les enfants apprécient :
• de ne plus attendre,
• de pouvoir choisir leur table,
•  de manger à leur rythme (vite pour 

passer plus de temps à jouer dans 
la cour, ou plus lentement pour se 
reposer),

• de se servir eux-mêmes.
Le personnel a remarqué que :
•  les enfants deviennent de plus en plus 

autonomes pour se servir, porter leur 
plateau et leur assiette, débarrasser,

•  il y a moins de gaspillage, les enfants 
arrivant mieux à estimer leur appétit 
et à préciser la quantité de plat chaud 
qu’ils souhaitent étant donné qu’ils 
ont une vision de l’ensemble du repas 
dès le début.
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L a municipalité, en partena-
riat avec le club de tennis 
de Lezoux, a engagé des 

travaux de rénovation des deux 
terrains de tennis situés à la 
Base de Loisirs.
Ils seront disponibles au 
printemps. Pour accéder aux 
terrains, les réservations se 
feront auprès du camping de 
Pont-Astier. Les licenciées du 
tennis club de Lezoux pourront 
réserver les cours de tennis via 
l’application TENUP du club.

D epuis quelques années, nous trions 
mieux et nous produisons moins de 
déchets. Nos quantités de déchets 

sont en baisse, et encore plus en milieu 
rural principalement en raison d’une plus 
grande facilité à trier ou composter. 

LA COLLECTE DE VOS DÉCHETS 
ÉVOLUE
Le SBA installe des colonnes de tri ce qui 
permet de réduire les trajets à vide des 
camions de collecte, de limiter l’impact 
carbone et de réduire les coûts de collecte. 
Ce système permet aussi de préserver la 
voirie du passage des poids lourds. 
Ces colonnes enterrées, plus esthétiques, 
plus sécurisantes, contribuent à 
l’amélioration du cadre de vie et limitent les 
contraintes liées aux sorties, à l’entretien et 
à la responsabilité des poubelles.
La collecte en Points d’Apport Collectif 
(P.A.C.) est aussi moins contraignante, 
puisqu’ils sont accessibles 7 jours sur 7 sans 
contrainte de calendrier et évitent ainsi, les 
nuisances olfactives de la poubelle verte 
entreposée à domicile. 
L’apport de déchets est également moins 

cher qu’une levée de bac (5,23€ pour un 
bac de 120 litres contre 0,82€ l’apport de 
30 litres).
Des P.A.C. sont installés rue des Lauriers, 
chemin des Septérés et route de Lezoux 
en amont du Centre Culturel et sportif. 
Les foyers concernés ont reçu un courrier 
explicatif avec un kit pratique. 

Les points d’apport Collectif sont 
accessibles à toute personne de la 
communauté de communes détentrice 
d’une carte SBA et proposent aussi des 
colonnes pour trier gratuitement le verre et 
le carton pour celui de la route de Lezoux.

Pour plus d’informations, contactez le SBA 
au 04 73 64 74 44.
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RÉNOVATION DES TERRAINS DE TENNIS

LE SBA : POINTS D’APPORT COLLECTIF 



C e nouveau bâtiment réhabilité grâce 
au Plan de Relance accueillera au 
rez-de-chaussée une boulangerie 

pâtisserie, le salon de coiffure « Un brun de 
coupe », un espace associatif, co-working 

et à l’étage un appartement. Un WC public 
a été également intégré au bâtiment. 
Ces travaux, entièrement réalisés par 
des entreprises locales, se veulent éco-
responsables : réutilisation de pisé d’un 

ancien bâtiment communal, extension en 
bois local… Ce bâtiment sera alimenté 
par un chauffage collectif durable et 
sera également équipé d’une cuve de 
récupération d’eau de pluie. 

DES TRAVAUX DE GRANDE ENVERGURE 

P our une durée de 6 à 7 mois, sur la 
route de Lezoux à hauteur du bourg,  
les travaux de mise en séparatif des 

réseaux des eaux propres et usées sont  
lancés. Ces travaux nécessaires, pour le  
bien-être des administrés et le bon 
fonctionnement des stations d’épuration, vont 
occasionner de nombreuses perturbations 
de circulation.

Tout au long du chantier, la circulation 
sera au maximum conservée en simple 
flux. Si besoin des déviations seront mises 
en place.

Consciente du désagrément que ces 
travaux pourraient engendrer, la 
municipalité vous remercie de votre 
compréhension.

T R A V A U X

La réhabilitation du presbytère sera achevée d’ici fin avril 2024.
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RÉHABILITATION DU PRESBYTÈRE 

ASSAINISSEMENT : LA TRAVERSÉE 
DU BOURG, C’EST PARTI ! COÛT  

DES TRAVAUX 

415 000 EUROS 
AVEC 75 850 EUROS 

DE SUBVENTIONS 



L a commune s’engage dans la 
rénovation et la réhabilitation des 
bâtiments communaux dans le 

respect de l’environnement.

    Valorisation du patrimoine et des 
matériaux.

    Réhabilitation du presbytère par 
des entreprises locales, rénovation 
énergique du bâtiment maternelle de 
l’école.

    Installation de cuve de récupération 
d’eau de pluie. 

    Eclairage public basse consommation 
(en cours de réalisation sur l’ensemble 
de la commune).

    Aménagement des voies communales 
plus respectueux de la nature, avec un 
choix de matériaux adaptés.

    Plantation d’essences d’arbres et 
de massifs adaptés au changement 
climatique.

    Lutte pour la biodiversité, labellisation 
des dunes des Girauds-Faures comme 
espace naturel sensible. 

    Projet d’installation de panneaux 
photovoltaïques sur les toits des 
bâtiments communaux.

D imanche 17 septembre 2023, a 
eu lieu la 3e édition de la marche 
citoyenne à Orléat.

Sous le soleil et dans la bonne humeur, 
42 personnes étaient présentes au RDV 
pour sillonner les chemins et routes de 
la commune.

Près d’1,5 tonnes de déchets en tout 
genre ont été ramassés. 

La municipalité remercie très 
chaleureusement les volontaires 
présents ainsi que le Syndicat 
d’Initiatives pour leur participation.

Nous vous attendons nombreux pour la prochaine édition !

T R A V A U X 11

ORLÉAT AUX ENJEUX DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

MARCHE CITOYENNE 



E N T R E  D O R E  E T  A L L I E R

ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES  
Pour la 2e année  consécutive, les communau-
tés de communes Entre Dore et Allier et Billom 
Communauté s’associent pour proposer le 
samedi 9 mars à Lezoux (salle du Lido), le 
forum « 1 jeune, 1 job ». Orientation, forma-
tion, recherche d’emploi ou de logements, 
aides et dispositifs jeunes, toutes les infos 
seront à disposition du public (entrée 
gratuite).

Si tu as entre 14 et 25 ans et l’envie de t’in-
vestir dans l’organisation de cet évènement 
avec d’autres jeunes, contacte Cynthia 
SAHUC à la communauté de communes 
Entre Dore et Allier.

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE ENTRE DORE ET ALLIER 
CONFIRME SON DYNAMISME ÉCONOMIQUE !
En ce début d’année 2024, la CCEDA 
confirme son attrait économique pour 
l’accueil d’entreprises nouvelles qui font le 
choix de s’installer sur notre territoire.

Le Parc d’Activités Entre Dore et Allier situé 
sur les communes de Lezoux et Orléat à la 
sortie de l’échangeur autoroutier, propose 
une offre foncière et immobilière à desti-

nation des entreprises de production. 
Depuis l’ouverture à la commercialisation 
des terrains, il y a 15 ans, 15 entreprises 
sont installées sur le PAI dont 2 en cours 
d’implantation (CAPPERS et le groupe 
OMERIN), plus de 13 ha ont été cédés et 
600 salariés viennent travailler quotidien-
nement. L’ambition est bien de rapprocher 

lieux de vie des habitants et lieux de travail, 
en facilitant l’accueil d’entreprises par une 
offre foncière qualitative.

Dans un contexte où le foncier se raréfie, 
les projets sont priorisés en fonction de 
leur impact en termes d’emploi, de valeur 
ajoutée et de complémentarité avec le 
tissu économique existant, à noter il reste 
actuellement 6 ha disponibles pour l’ac-
cueil d’entreprises.

Renseignements sur les conditions 
d’implantation : Service Economie de la 
CCEDA, Tel : 04.73.73.21.72

En 2023, le programme de requalification 
des espaces publics des ZA de la CCEDA est 
entré dans sa phase opérationnelle, avec 
le lancement des travaux de réfection de 
voirie et de réseaux sur la ZI les Hautes 
ainsi que l’aménagement d’espaces verts 
pour un montant de 528 000€ HT. En 2024, 
les travaux seront programmés sur les ZA 
Le Bournat à Orléat et Hautes Technolo-
gies à Peschadoires. 

Toute l’actualité économique de la 
CCEDA, rubrique Attractivité écono-
mique : http://www.ccdoreallier.fr/
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L a communauté de communes et les 
14 communes membres continuent 
l’élaboration du Plan local d’Urbanisme 

Intercommunal et  Habitat (Plui- H). 

2022 a débuté par une réunion publique 
de présentation du diagnostic territorial  
Comavec la participation de  plus d’une 
centaine de personnes.

Ce diagnostic a permis d’organiser quatre 
ateliers thématiques (économie, habitat, 
santé et milieux naturels) à destination des  
élus,  puis des habitants, en vue de rédiger le 
Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du PLUi-H. 

Le PADD est une feuille de route politique. Il 
exprime une vision stratégique et politique du 
développement du territoire regroupant les 
objectifs communaux et intercommunaux. 
Le PADD a été présenté aux élus membres 
du comité de pilotage pour réajustement 
puis transmis pour débat aux 14 conseils 

municipaux à travers une 
délibération qui reprend les 
remarques et observations. 
Enfin, le PADD a été modifié 
suite aux remarques débattues 
en conseil communautaire le 19 
décembre dernier.

En parallèle, le bureau d’études 
mandaté a débuté mi-octobre 
des réunions de zonage avec 
les communes afin de dégrossir les contours 
des futures zones constructibles. Si vous avez 
des demandes particulières à faire c’est le 
moment ! 

L’année 2024 sera consacrée à la finalisation 
du zonage, au volet Habitat du PLUi (qui sera 
un programme d’action en faveur de l’habitat 
pour le territoire). 
Pour être informé.es au fil de l’eau, vous 
pouvez vous inscrire à la liste de diffusion soit 
via la fiche contact sur le site Internet (en bas 

de la page dédiée au PLUI-H) ou en envoyant 
un courriel  à l’adresse :  
cceda.urbanisme@gmail.com 

Des permanences vous sont proposées pour 
échanger de manière individuelle sur le 
Plui-H.

    Le 10/01/2024 mairie de Bort-l’Etang 
(10h-12h)

    Le 12/01/2024 mairie de Joze (10h-12h)

    Le 12/02/2024 mairie de Vinzelles 
(10h-12h)
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La communauté de communes et les 14 communes membres continuent l’élaboration 
du Plan local d’Urbanisme Intercommunal et  Habitat (Plui- H). 

ÉLABORATION DU PLUI-H, OÙ EN EST-ON ?

D epuis juillet 2022, l’Espace France Ser-
vices Entre Dore et Allier accompagne 
le public dans ses démarches adminis-

tratives et numériques et permet d’entrer en 
contact avec les administrations publiques 
(notamment pour la prise de rendez-vous).

Deux nouveautés pour 2024 :
    Accompagnement au dépôt numérique 

des demandes d’aide à la rénovation 
de l’habitat (Ma PrimeRénov’ et Ma 
PrimeAdapt’)

    Point relais France Emploi Domicile

CONTACTEZ-NOUS !

    France Services Entre Dore et Allier, 
rue de Sarsina à Lezoux  
(à proximité de la mairie) 

    04 43 55 79 38

    franceservices@cdoreallier.fr

    www.ccdoreallier.fr

    Suivez-nous sur Facebook 
#franceservicesentredoreetallier

MAISON FRANCE SERVICE : DU NOUVEAU EN 2024

Vous pouvez retrouver 
toutes les documents des 
ateliers du PADD sur notre 
site internet : 
> www.ccdorealier.fr 
> onglet « urbanisme » 
> puis « PLUi-H »
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TARIFS LOCATION  
SALLE DES FÊTES
Règlement par chèque uniquement 

TARIFS CIMETIÈRE 
    Concessions 5 m2 : 700 € 
    Concession 2,5 m2 : 360 € 
    Columbarium ou cavurnes : 700 €
    Frais d’enregistrement : 25 €

Depuis le 1er décembre 2009, les concessions ne sont plus 
vendues à perpétuité mais pour 50 ans renouvelable.

TARIFS ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

     Taxe de branchement assainissement collectif :  
600€ TTC, suivant délibération du conseil municipal du 
25/07/2012. 

     Participation de raccordement au réseau d’eaux usées :  
3 000€ TTC, suivant la délibération du conseil municipal 
du 28/09/2020 

    Redevance assainissement (facturée au 2e trimestre de 
l’année en cours), pour 2024 : 2 € TTC le m3. Le montant 
de la redevance est calculé sur la consommation d’eau 
potable de l’année précédente. 

    Taxe loi sur l’eau (pour la modernisation des réseaux de 
collecte à l’initiative de l’Agence de l’Eau), pour 2024 :  
0.16 € TTC le m3. 

PÔLE SANTÉ 
Place Saint-David’s

    MÉDECINS
Mme ROUSSEAUX-DURY Marine : 04 73 53 63 41
Mme MONNET-ROIRON Maryline : 04 73 53 63 41

    PHARMACIE
Mme PERRIER Aurélie : 04 73 53 67 49 

    DIÉTÉTICIEN 
Mr CORNU Anthony : 06 31 01 68 71

    DENTISTE
M. DURANTON Christophe : 04 73 53 63 47 

    KINÉSITHÉRAPEUTE 
M. TREFFANDIER Alexandre : 04 73 53 66 78 
M. MULLER Adrien : 04 73 53 66 78

    PÉDICURE-PODOLOGUE
M. FINEL Pierre : 04 73 94 34 68

    RÉFLEXOLOGIE PLANTAIRE
Mme GARDIEN Sophie : 06 98 29 15 17

    RÉFLEXOLOGIE PLANTAIRE, PALMAIRE ET FACIAL
Mme KLOECKNER Patricia : 06 42 59 01 01

    RÉFLEXOLOGIE AROMATIQUE
Mr CHAPUIS Sébastien : 06 31 15 77 36 

    INFIRMIÈRES 
Place Saint David : 06 71 14 19 21
Mme SAINT ANDRE Virginie
Mme DUBERTRAND Caroline 
Place de l’église : 06 99 49 12 80 
Mme LORCERIE Claudine 

TARIF ÉTÉ 
du 01/05 au 30/09

TARIF HIVER 
du 01/10 au 30/04

Habitants Orléat 280 € 430 €

Associations 280 € 430 €

Habitants hors 
communes

600 € 750 €

Vaisselle 80 € forfait

Tables rondes 15 € l’unité

Bancs 
et plateaux 
(8 personnes)

20 € l’ensemble
Retrait : vendredi 14 h 
Restitution : lundi 8 h 30



ÉTAT CIVIL
MARIAGES
15 avril : Priscillia DO CARMO 
et Clément MICHEL 
6 mai : Pauliana PERCHINE 
et Pascal JOSSELIN
10 juin : Béatrice BONNET 
et Renaldo GARCIA
10 juin : Marion DUMANGE 
et Romain MEILHAUD 
17 juin : Séverine FLAMME 
et Cyril CARDINEAU 
24 juin : Martine COUTAREL 
et Serge FERRY 
29 juillet : Stacy LEPAGE 
et Romuald VITALIS 
12 août :  Anissa KESSAI 
et Stéphane MUNOZ 
25 août : Line ROCHET 
et Pierrick MONTAGNER 
11 novembre : Margaux SAUZEDDE 
et Pierre-Louis SEVESTRE 

NAISSANCES
VILLENEUVE Élia, née le 6 mars
BOUZOUAGH Mélia, née le 10 mars  
DUMOULIN Anna, née le 24 mars 
BORIE Ambre, née le 26 mars 
LAVILLE Esmée, née le 1er mai 
SAUZEDDE Gabrielle, née le 8 juillet 
PAPA Eren, né le 24 août 
FAYET Nathan, né le 30 août 
GERBE Ézhïo, né le 12 septembre 
BUSSIERE Mathéo, né le 29 novembre
AUVERLOT  Aïna, née le 29 novembre
SALINIER  Margaux, née le 4 décembre
PICOT-MESMACQUE Camille, 
née le 19 décembre.

DÉCÈS
2022
22 décembre : Paul, Raymond, Marie 
ROVIDENT 

2023 
25 février : Firmin, Marcel, Emile 
CHALABREYSSE
6 mars : Régine, Anne, Jeanne CROZET, 
née VIGNAL
6 mars : Christine PIRONY, née SUGIER 
21 mars : Jean-Paul AUZENAT
16 avril : Serge, Paul, Norbert BRUGÈRE
23 mai : Jacky, François DOUPEUX
29 juin : Suzanne, Aimée, Françoise 
FAURE, née BOURDUGE
26 juillet : Jean, Paul, Marie FAYARD
6 août : Noé THOMAS
12 août : Sandra, Annick BOYER
31 août : André, Jean-Claude TRIMOLET
1er septembre : François, Vincent 
SCHWEITZER
8 octobre : Bernadette, Marie, Paulette 
CHAMBONNIERE 
19 octobre : Thierry PIRONY
25 octobre : Jeannine, Marie, Marcelle 
HERITIER
13 novembre : Gabrielle, Françoise, 
Marie TOURNADRE, née CORRE
16 novembre : Jean-Paul, Robert 
TAMISIER

NUMÉROS UTILES
Samu 15
Pompiers 18
Police 17
Gendarmerie de Lezoux  04 73 73 10 14
Centre des Impôts Thiers 04 73 51 06 78
Préfecture 04 73 92 42 42
Sous-Préfecture 04 73 80 80 80
Trésorerie de Thiers 04 73 51 77 11
Météo 08 36 38 02 63
EDF accueil particuliers 0 810 050 333
EDF dépannage 0 810 333 063
GDF accueil particuliers 0 810 800 801
GDF dépannage 0 810 433 063
Dore Allier Lezoux 04 73 73 11 51
Aide à domicile 04 73 73 18 86
Mairie Lezoux 04 73 73 01 00
Communauté de communes 04 73 73 95 10
Entre Dore et Allier
Centre de Loisirs (UFCV) 04 73 80 04 70
École Jean-Touron 04 73 68 26 80 
Crèche 09 52 31 37 19 
 « Les petites grenouilles »
Base de Loisirs 04 73 53 64 40
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REMERCIEMENTS
L’équipe municipale remercie très 
chaleureusement les Sapeurs-
Pompiers de Lezoux et de 
Thiers qui interviennent sur la 
commune, ainsi que la Brigade 
de Gendarmerie de Lezoux qui 
effectuent des patrouilles très 
fréquemment sur la commune 
d’Orléat. 

PANNEAU POCKET 
Depuis 2021, la municipalité a mis en place un moyen de communication 
simple et accessible à ses administrés. À ce jour, près de 1 300 utilisateurs 
ont mis Orléat en favoris. 

I N F O S  &  A G E N D A

AGENDA
F É V R I E R 

   Dim. 4 : Repas Drive, Ecole Jean Touron,  
Amicale de l’école

   Sam. 10 : Concert aux Acardes de Barjavelle,  
Courpière, Clé de Sol 

   Ven. 16 : Carnaval de l’école, Ecole Jean Touron,  
Amicale de l’école 

   Sam. 17 : Soirée Théâtre, Salle des Fêtes,  
Syndicat d’Initiatives

M A R S 
   Dim. 17 : Vente de Brioches, Amicale de l’école

A V R I L 
   Sam. 6 : Soirée Paëlla, Salle des Fêtes,  

Syndicat d’Initiatives
   Dim. 7 : Chasse aux œufs, Amicale de l’école
   Dim. 21 : Brocante, La communale

J U I N
   Sam. 1er : Concert de Fin d’année, Salle des Fêtes,  

Clé de Sol 
   Sam. 1er : Tournoi de Pétanque, Ecole Jean Touron, 

Amicale de l’école 
   Sam. 22 : Fête de la musique, Base de Loisirs, Clé de sol 
   Ven. 28 : Kermesse de l’école, Ecole Jean Touron, 

Amicale de l’école 

J U I L L E T
   Dim. 7 : Brocante, La Communale

   Jeu. 13 : Feu d’Artifice, Base de Loisirs 
   Ven. 14 : Fête Nationale, Commémoration au 

monument aux morts

Vie pratique, santé, 
jeunesse, associations...
Retrouvez toutes
les infos pratiques
de la commune
sur orleat.com
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